
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
Groupe FORMATEURS DES COURS EN LIGNE 

 

Modalités de désignation 

 
Désignés par le Ministre en charge de la Fonction Publique sur proposition du 
Directeur      Général de la Fonction Publique après appel à candidature. 

 
Profil 

- Être titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur dans la discipline à 

enseigner ; 

- Avoir une expérience avérée dans l’enseignement de la discipline pour laquelle 

il  postule. 

 

 

 

 
Qualités requises 

 
- Être intègre et honnête ; 

- Avoir une bonne capacité d’organisation et de réactivité ; 

- Avoir le sens de la communication et du travail d’équipe ; 

- Avoir le sens de la pédagogie et de l’andragogie ; 

- Avoir une bonne maitrise de l’outil informatique ou TIC ; 

- Être discret ; 

- Avoir la maîtrise de soi. 

 

 
Missions 

-Animer la plateforme des cours de préparation en ligne dans sa discipline ; 

- Répondre aux préoccupations des auditeurs en rapport avec les cours ; 
- Faire des évaluations sommatives et/ou finales. 

. 

Principales activités 

(Membres d’UP) 

 

- Dispenser à ses auditeurs la totalité du programme ; 

- Evaluer les auditeurs. 

 

 
Contraintes particulières 

- Ne pas être candidat au titre de l’année en cours ; 

- Ne pas être sous le coup d’une sanction disciplinaire ou d’une poursuite 
judiciaire ; 

- Avoir une bonne santé mentale et physique ; 

. - Ne doit en aucun cas rentrer en contact physique ou téléphonique avec ses 

auditeurs. 

 

FORMATEURS AUX COURS DE PREPARATION Intitulé du poste 

 

 


